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argent I

Pour vos remboursements santé
Faut-il économiser sur
les complémentaires ?
Souscrire un contrat premier prix est tentant !
Mais prudence, il n'est pas adapté à toutes
les familles... Voici comment vous pouvez le vérifier.

S
esoignercoûtedeplus
en plus cher et, paral-
lèlement, lesrembour-
sements de la Sécurité
sociale sont en bais-

se ! Souscrire une assurance
complémentaire santé devient
inévitable. Maîs quel niveau

de couverture choisir pour
être bien remboursée sans
que ce soit trop onéreux ? Bon
nombre d'assurances nous
allèchent avec leurs contrats
premier prix. Maîs s'ils peu-
vent suffire à certains, c'est
loin d'être toujours le cas !

Comparez les remboursements
Les contrats peuvent être
répartis en trois niveaux de
garantie. Voici ce que vous
pouvez en attendre:
• Les contrats premier
prix, dit entrée de gamme
(entre 50 et 100 € par mois
pour une famille de quatre
personnes) remboursent
intégralement les consul-
tations chez un médecin
conventionné de secteur 1
(appliquant le tarif conven-
tionnel de la Sécurite socia-
le). Vous ne supportez que
la contribution forfaitaire
obligatoire del €.
• En revanche, chez un
médecin conventionné à
honoraires libres (secteur
2), le dépassement du tarif
conventionnel de la Sécu-
rité sociale ne sera pas pris
en charge par les contrats
entrée de gamme, sauf ex-
ceptions Par exemple, si la
consultation chez le géné-
raliste coûte 35 €, vous se-
rez remboursée 21 € soit
14,40 € par la Sécurité so-
ciale et 6,60 € par la com-
plémentaire, maîs la diffé-
rence de 14 € restera a votre
charge.
• Ces contrats rembour-
sent également les médi-
caments, les analyses mé-
dicales, le forfait hospitalier
(18 € par jour), maîs très rare-
ment le supplément cham-

bre particulière. Quant aux
dépenses dentaires (cou-
ronnes céramiques ou frais
d'orthodontie), pour les ap-
pareils auditifs ou les lunet-
tes, elles ne sont pour ain-
si dire pas prises en charge
par ces contrats entrée de
gamme, alors que la Secu-
rité sociale les remboursent
déjà très peu.
• Les contrats milieu de
gamme (entre 130 et 200 €
par mois pour une famille
de quatre personnes) cou-
vrent tout ou partie des dé-
passements d'honoraires
des médecins et une partie
des dépenses dentaires et
de lunettes.

• Les contrats haut de
gamme (entre 200 et 480 €
par mois pour une famille
de quatre personnes) sont
bien sûr plus généreux !
Lesdépassementsd'hono-
raires des praticiens et les
suppléments de chambre
particulière à l'hôpital sont

pris en charge, les soins
dentaires, d'appareils audi-
tifs et d'optique (y compns
la chirurgie) sont rembour-
sés en bonne partie.

Listez
vos besoins

Pour choisir le niveau de
contrat le mieux adapté a
votre situation familiale, dé-
terminez les besoins de cha-
cun d'entre vous.

Votre petit dernier a
besoin dè lunettes ? Votre
médecin pratique des dé-
passements d'honoraires
maîs vous ne voulez pas en
changer "> Un contrat san-
té premier prix n'est pas fait
pour vous, car il ne prendra
pas en charge vos principa-
les dépenses.
O Vous n'avez a priori
aucun problème de santé
particulier ? Les consulta-
tions de votre medecin sont
au tarif de la Sécurite socia-
le ?Vousêtesjeuneetcourez
donc moinsde risques d'avoir
des soucis vous obligeant à
consulter? Uncontrat entrée
de gamme devrait vous suf-
fire. À l'avenir, vous pourrez
opter pour un niveau de ga-
rantiesupeneur si vos depen-
ses cle santé augmentent.

A vos calculettes ! J
100 %. 120 %, 200 %. 400 %... Les remboursements
des complémentaires sont généralement exprimés en
pourcentage, non pas desfraisque vous avez payés, mais
du tarif conventionnel fixé par la Sécurité sociale.
Par exemple:
Vous avez dépense chez
le dentiste 500€pour une
couronne dentaire.
Son tarif conventionnel
est dè 107.50 €.
• Si lassurance indique
100 %, vous serez rem-
boursée jusqu'à 100 % du
tarif conventionnel, soit
107,50 €. La Sécu rem-
boursera 75,25 € (70%
du tarif conventionnel) et

la complémentaire ver-
sera la différence, c'est-
à-dire 32,25 €. Après
remboursement, il vous
restera 392,50 € 1500-
107,50) à charge
• Si l'assurance men-
tionne 200%, vous se-
rez remboursée deux
fois le montant du tarif
conventionnel, soit 215 €
(107,50x2). Ilrestera285€
(500 - 215) à votre charge.

Choisissez
sans mauvaise surprise

Unefoisquevousaurezopté tion, contactez d'autres as-
pour un niveau de garantie,
vous devrez choisir parmi
plusieurs contrats.
• Comparez leur prix (pri-
me à payer chaque mois),
maîs aussi les pourcenta-
ges de prise en charge (//re
l'encadré).
• Faites établir plusieurs
devis. Vous pouvez regar-
deries comparateurs sur In-
ternet (Assurland fr.hyperas
sur.com, kelassur.com...) :
ils vous donneront une idée
entre plusieurs assureurs,
maîs seulement ceux avec
lesquels ils travaillent Pour
compléter votre informa-

sureurs, mutuelles et inter-
rogez aussi votre banque,
car de plus en plus propo-
sent ces assurances.
• Méfiez-vous des of-
fres : o 35 % moins cher »,
« Votre mutuelle pour seu-
lement 10 € par mois... » ll
s'agit souventd'un prix d'ap-
pel valable la premiere an-
neequmsquede beaucoup
augmenter par la suite
• Vérifiez si l'assurance
complémentaire propose
des centres de santeauprès
desquels vous n'aurez pas
affaire l'avance des frais. Un
plus non négligeable !

Chantal Masson


